
U M I H 84
VA U C L U S E

Vous êtes poursuivi devant le tribunal correctionnel
pour défaut d'affichages obligatoires.

Des travaux sur un immeuble voisin endommagent vos installations.

Vous contestez l'augmentation du loyer du bail renouvelé
par votre propriétaire.

Vous êtes convoqué aux Prudhommes par un salarié
qui conteste le motif de son licenciement.

Vous êtes mis en cause par un client
qui conteste la conformité d’une prestation

OFFRE ADHÉRENT UMIH
• Inclus avec votre adhésion à l’UMIH 84




